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Ordre du jour

● Approbation du Procès-verbal de la dernière réunion de la CCS

● Présentation des nouveaux représentants au sein de la CSS

● Désignation des représentants de chaque collège au sein du bureau

● Bilan d’activité du site

● Contrôles réalisés par l’inspection des installations classées

● Suivi du PPRT

● Questions diverses



BILAN D’ACTIVITÉ DU SITE 
Présentation Primagaz
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CONTRÔLES RÉALISÉS PAR L’INSPECTION 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine



Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine

Visite d’inspection du 12 mars 2019

● Principaux thèmes abordés :

– Suites données à l’inspection précédente du 30 mai 2018

– Prévention des risques liés au vieillissement de certains équipements

– Suivi des rapports de contrôle des installations (électriques, foudre, lutte contre l’incendie)

– Dispositions relatives à la sphères de stockage et aux îlots bouteilles

– Aires de stationnement TMD (transport de matières dangereuses) 

– Opérations au poste de déchargement   

● Constats : Pas de non-conformité constatée, 4 demandes et 4 remarques formulées
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Visite d’inspection du 15 octobre 2020

● Principaux thèmes abordés :

– Suivi des mesures de maîtrise des risques (MMR)

– Suivi des non-conformités relevées lors des contrôles réglementaires

– Exercice POI

– Contrôle des débits d’arrosage

– État des stocks

● Constats : 

– Absence de test incluant toute la chaîne des MMR

– Non vérification de la cinétique de mise en œuvre de chaque élément des MMR et de 
l’ensemble de la chaîne de MMR

– Absence de contrôle des soupapes de ligne dans les délais fixés par le plan d’inspection (Idem 
pour le contrôle des tuyauteries)

● Suites : AP de mise en demeure 
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Visite d’inspection du 22 juin 2021

● Principaux thèmes abordés :

– Examen des suites de la visite de 2020 :

● suivi des MMR, 

● suivi des non-conformités des contrôles réglementaires, 

● état des stocks

– Mise en œuvre du POI (contrôle des débits d’arrosage)

● Constats : 

– Absence de justification du contrôle des tuyauteries et soupapes dans les délais

– Défaut d’information du personnel sur un point relatif à l’articulation POI / PPI

● Suites : levée de l’AP de mise en demeure 



ACTUALITÉS PPRT 
Accompagnement des riverains à la réalisation des travaux prescrits
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Zonage du PPRT

En zone r :
Délaissement des 4 
bâtiments de la SNCF

Délaissement réalisé

Bâtiments vides et 
démolition en attente

En zone B :
Travaux de renforcement 
prescrits et recommandés
� 5 bâtiments d’habitation
�1 bâtiment d’artisanat / 
habitation
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Accompagnement PPRT

● Opérateur logement SoliHa mandaté par la DREAL Nouvelle-Aquitaine (marché 
régional)

● Convention de financement signée le 25 avril 2019, avenant le 2 avril 2021 :

– 40 % état (crédit d’impôt)

– 25 % collectivités territoriales (commune, com com, département, région)

– 25 % société Primagaz

– 10 % propriétaire

● 1 comité réuni le 5 mai 2021 (1 dossier validé)
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Etat d’avancement

● Logement 1 (dossier validé, avance artisans déconsignée) : 

– Travaux isolation faits,

– Menuiseries livrées, pose effectuée courant février

– Réception prévue en mars 2022.

● Logement 2 et 3 (même propriétaire) :

–  Devis reçus, en attente accord de la propriétaire pour passage en comité

● Logement 4  

– Devis en cours,  contraintes techniques contraires au souhait du propriétaire, 
échange avec le propriétaire à venir sur la variante du devis

● Logements 5 et 6  (même propriétaire bailleur) : 

– Contact rompu malgré les relances de l’opérateur. Arrêt de l’accompagnement 
envisagé
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Questions ?
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QUESTIONS DIVERSES 
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MERCI DE VOTRE ATTENTION


